Lettre de notification d’un arrêté d’insalubrité remédiable  

au propriétaire  (bailleur)
 

Département de

DDASS de 

Ou Commune de 

(SCHS) 

à  XXXXXXXXXXX; le   (date) 

Le préfet de …………………

A M. ou Mme 

ou M. M…….gérant de ……

(adresse)

Monsieur, (ou madame)

J’ai l’honneur de vous notifier ci-joint un arrêté déclarant insalubre à titre remédiable, pris en date 

du … concernant l’immeuble dont vous êtes propriétaire, ( ou gérant de la SCI, SARL ….) …….conformément à la mention figurant au fichier immobilier de la conservation des hypothèques de XXXXXX. 

Je vous rappelle qu’en application de l’article L.1331-29 du code de la santé publique,  si les mesures prescrites par le présent arrêté n’ont pas été exécutées dans le délai fixé, le maire, ou, le cas échéant, le préfet (DDE)  sera amené à les faire réaliser d’office et à vos frais, après mise en demeure,  et à faire application de l’article L. 1331- 30 du même code.


En application de l’article L.1331- 28  du même code, il vous est possible de vous libérer de votre obligation de réaliser les travaux prescrits par la conclusion d’un bail à réhabilitation, emphytéotique ou par une vente en viager. 
Je vous rappelle aussi, en application du II de l’article L.1331-28-2   du même code,  qu’à compter de présente notification, les locaux vacants,( y compris ceux qui sont interdits à l’habitation en application  de l’arrêté ) ne peuvent être ni loués ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit, jusqu’à la date de l’arrêté de mainlevée de l’arrêté d’insalubrité.

Je vous rappelle enfin  qu’à compter du premier jour du mois qui suit la présente notification (soit le 1 ….) les loyers (en principal), redevances et indemnités d’occupation ne sont plus dus par vos occupants et que leurs baux sont suspendus jusqu’à la notification de l’arrêté de mainlevée du présent  arrêté d’insalubrité.

Enfin, (selon le cas et les dispositions prévues dans l’arrêté) vous êtes tenu :

· d’assurer l’hébergement temporaire des occupants jusqu’à la réalisation des travaux et la levée de l’arrêté d’insalubrité. (si interdiction temporaire d’habiter)  
· d’assurer l’hébergement temporaire des occupants, pendant la durée des travaux , et à vos frais;
(disposition applicable lorsque les travaux nécessaires pour remédier à l’insalubrité  rendent temporairement inhabitable un logement).

A défaut, cet hébergement sera assuré par la collectivité publique, à votre charge financière.

Toutes les créances publiques sont récupérables comme en matière de contributions directes, et garanties par un privilège spécial immobilier. 
La mainlevée du présent arrêté d’insalubrité  ne pourra être prononcée qu’après constatation de la conformité de la réalisation des travaux aux mesures prescrites par le présent arrêté, par un agent de la DDASS (ou du SCHS de la commune de ……) par arrêté de mainlevée signé par mes soins. 

En cas de non respect des prescriptions du présent arrêté, il sera fait application  des dispositions des articles L.1337-4 du code de la santé publique et de l’article L 521-4 du code de la construction et de l’habitation.

Mes services (éventuellement) sont à votre disposition pour tous renseignements.

Formule de politesse

